
No   3905 

 

Ville de Beauceville 
 ___________________________________ 

SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER OCTOBRE 2018 

2018-10-01    3905 / 5 

 
 
 Procès-verbal de la séance ordinaire des Membres du Conseil de la Ville de 
Beauceville tenue ce 1er octobre 2018 à 19:30 et à laquelle sont présents Monsieur le Maire Luc 
Provençal, Messieurs les Conseillers François Veilleux, Claude Mathieu, Mario Perron et Bernard 
Gendreau sous la présidence de S.H. le Maire. 
 

1. GREFFE 
 
R-2018-10-6170:   Adoption de l'ordre du jour 
 
 Il est proposé par monsieur Claude Mathieu   
 Appuyé par monsieur Mario Perron  et résolu à l'unanimité  
 
 QUE l'ordre du jour suivant soit adopté tel que rédigé et que l'item "affaires 
nouvelles" reste ouvert. 
 
1. GREFFE 
 1.1 Adoption de l'ordre du jour 
 1.2 Adoption des procès-verbaux des séances du 10 et 24 septembre 2018  
 1.3 Adoption du règlement 2018-397 
 1.4 Avis motion modifiant règlement  
 1.5 Maire suppléant (le dire à Paul) 
 1.6 Vente de biens pour non-paiement de taxes  
 1.7 Mandat d'acquisition - Immeubles vendus pour taxes  
2. TRAVAUX PUBLICS – HYGIÈNE DU MILIEU - VOIRIE 
 2.1 Acceptation du rapport annuel pour 2017 sur l'usage de l'eau potable 
 2.2 Soumission – contrôle qualitatif piste cyclable 
3. SÉCURITÉ 
4. URBANISME 
5. LOISIRS 
6. FINANCES 
 6.1 Approbation du bordereau des comptes 
 6.2 Affectation d'un montant de 10 000 $ à même l'excédent de fonctionnement non 
affecté (surplus accumulé) 
7. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 7.1 Mise à jour politiques familiales  
 7.2 Correspondance 
 7.3 Affaires nouvelles 
 7.4 Période de questions 
8. LEVÉE OU AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 8.1 Levée ou ajournement de la séance 
 
R-2018-10-6171:   Adoption des procès-verbaux des séances du 10 et 24 septembre 2018  
 
 Il est proposé par monsieur Bernard Gendreau   
 Appuyé par monsieur Mario Perron  et résolu à l'unanimité  
 
 QUE les procès-verbaux des séances du 10 et 24 septembre 2018 soient 
adoptés tels que rédigés. 
 
R-2018-10-6172:   Adoption du règlement 2018-397 
 
 Il est proposé par monsieur François Veilleux  
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 Appuyé par monsieur Claude Mathieu  et résolu 
 
 QUE le règlement 2018-397 modifiant le « règlement 2012-279 adoptant le 
code d'éthique et de déontologie des employés municipaux de la Ville de Beauceville » soit adopté 
tel que rédigé. 
 
A-2018-10-468: Avis motion modifiant règlement  
 
 Le conseiller monsieur Bernard Gendreau  donne avis de motion qu'à une 
séance ultérieure il sera proposé un règlement modifiant le règlement 443 de l'ancienne paroisse 
St-François-de-Beauce  « concernant la construction des entrées privées et des ponceaux » 
 

Présentation du projet de règlement 2018-399 
 
 Le conseiller monsieur Bernard Gendreau  présente le projet de règlement 
2018-399. 
 
R-2018-10-6173:   Maire suppléant 
 
 Il est proposé par monsieur Claude Mathieu  
 Appuyé par monsieur Mario Perron  et résolu à l'unanimité 
 
 QUE la Conseillère Marie-Andrée Giroux soit et est nommée mairesse 
suppléante pour les mois d'octobre, novembre, décembre 2018 et janvier et février 2019. 
 
 QUE la résolution no 2018-06-6090 soit modifiée en enlevant le mot 
« octobre ». 
 
R-2018-10-6174:   Vente de biens pour non-paiement de taxes  
 

 Considérant que le conseil a pris connaissance de la liste des taxes impayées 
proposée par la trésorière; 
 
 En conséquence, il est proposé par monsieur Mario Perron   
 Appuyé par monsieur Bernard Gendreau  et résolu 
 
 D'ordonner à la Greffière de la Ville de Beauceville, conformément aux 
articles 512 et suivants de la Loi sur les cités et villes, de procéder à la vente des immeubles qui 
ne font pas l'objet d'entente de paiement ou de séquestre judiciaire apparaissant au sommaire 
de l'état des taxes impayées au 30 septembre 2018 et ce, pour défaut de paiement des taxes 
municipales.  Cette vente aura lieu à l'enchère publique le 15 novembre 2018, à 11 heures, à la 
salle du conseil située au 540, boul. Renault. 
 
 Les immeubles devant être vendus à l'enchère publique sont les suivants et 
il sera procédé à leur vente pour défaut de paiement des taxes selon les articles 513 et suivants 
de la Loi sur les cités et villes: 
 

No matricule des immeubles Montant 

7816 25 4928   5 647,70 $ 

8219 66 1360   16 488,72 $ 

8219 74 5189   5 099,29 $ 

8318 90 3856   2 881,91 $ 

8418 58 3268    838,40 $ 
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8515 71 0157   350,51 $ 

8925 97 8282   1 155,07 $ 

 
R-2018-10-6175:   Mandat d'acquisition - Immeubles vendus pour taxes  
 
 Considérant que la Ville de Beauceville peut enchérir et acquérir à la vente 
pour taxes qui aura lieu le 15 novembre 2018 conformément à l'article 536 de la Loi sur les cités 
et villes; 
 
 En conséquence, il est proposé par monsieur François Veilleux   
 Appuyé par monsieur Bernard Gendreau et résolu 
 
 De permettre à la trésorière par intérim, madame Véronique Morin, ou son 
mandataire, d'acquérir pour et au nom de la Ville de Beauceville les immeubles devant être 
vendus pour défaut de paiement des taxes le 15 novembre 2018, des propriétés numéros de 
matricules: 7816-25-4928; 8219-66-1360; 8219-74-5189; 8318-90-3856; 8418-58-3268; 8515-71-
0157; 8925-97-8282; 
 
 Le mandataire de la Ville ne sera pas tenu de payer immédiatement le 
montant de l'adjudication et celui-ci ne pourra enchérir au-delà du montant des taxes, en capital, 
intérêts et frais, plus un montant suffisant pour satisfaire à toutes dettes privilégiées d'un rang 
antérieur ou égal à celui des taxes municipales. 
 

2. TRAVAUX PUBLICS – HYGIÈNE DU MILIEU - VOIRIE 
 
R-2018-10-6176:   Acceptation du rapport annuel pour 2017 sur l'usage de l'eau potable 
 

 Il est proposé par monsieur Claude Mathieu  
 Appuyé par monsieur Mario Perron  et résolu à l'unanimité 
 
 Que le rapport annuel pour 2017 sur l'usage de l'eau potable soit accepté tel 
que rédigé 
 
R-2018-10-6177:   Soumission – contrôle qualitatif piste cyclable 
 
 Considérant la demande de prix pour le contrôle qualitatif des matériaux de 
la piste cyclable, entre la route 173 nord et la route 173 sud  
 
 Considérant les offres reçues par:  
 
Englobe Corp   7 754,14 $ taxes incluses 
Groupe ABS 8 904,81 $ taxes incluses 
 
 Considérant la recommandation du directeur-adjoint aux travaux publics, 
Jean-Pierre Giroux d'accepter l'offre la plus basse;  
 
 En conséquence, il est proposé par monsieur Bernard Gendreau   
 Appuyé par monsieur Claude Mathieu  et résolu à l'unanimité  
 
 QUE la Ville de Beauceville accepte la soumission la plus basse, soit celle de 
« Englobe Corp » au montant sept mille sept cent cinquante-quatre dollars et 14 cents 
(7 754,14 $) taxes incluses;  
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 QUE pour en défrayer le coût, la Ville de Beauceville approprie le montant 
total, incluant les taxes, à même son fond d'administration, le montant total incluant les taxes. 
 

3. SÉCURITÉ 
 

4. URBANISME 
 

5. LOISIRS 
 

6. FINANCES 
 
Dépôt par la trésorière des états semestriels des activités de fonctionnement et 
d'investissement à des fins fiscales. 
 
R-2018-10-6178:   Approbation du bordereau des comptes 
 
 Il est proposé par monsieur Claude Mathieu   
 Appuyé par monsieur François Veilleux  et résolu à l'unanimité  
 
 QUE le bordereau des comptes 2018-08 soit adopté tel que présenté, 
incluant les dépenses autorisées par délégation. 
 
R-2018-10-6179:   Affectation d'un montant de 10 000 $ à même l'excédent de 
fonctionnement non affecté (surplus accumulé) 
 
 Il est proposé par monsieur Mario Perron   
 Appuyé par monsieur Bernard Gendreau  et résolu 
 
 Qu'un montant de dix mille dollars (10 000 $) soit affecté pour payer une 
partie des travaux du règlement d'emprunt 2015-321 – Réfection Ruisseau Bertrand à même 
l'excédent de fonctionnement non affecté (surplus accumulé). 
 

7. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
R-2018-10-6180:   Mise à jour politiques familiales  
 
 Considérant que le développement et le rayonnement d’une région passent 
inévitablement par l’épanouissement des gens qui y vivent ; 
 
 Considérant que  les municipalités de la MRC Robert-Cliche ont à cœur et se 
soucient du bien-être de ses familles ; 
 
 Considérant que depuis 2008 une politique familiale municipale est en 
vigueur dans chacune des municipalités de la MRC Robert-Cliche ;  
 
 Considérant que ces politiques familiales municipales et leurs plans d’action 
ont permis la concertation du milieu et de nombreux partenaires autour de projets structurants 
et porteurs pour le bien-être des familles ; 
 
 Considérant que le dernier plan d’action 2016-2018 arrive à échéance et que 
la majorité des projets sont réalisés ; 
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 Considérant que le milieu a une grande volonté de poursuivre cette 
concertation et mettre en place de nouveaux projets en faveur des familles ; 
 
 Considérant que le Ministère de la Famille est présentement en appel de 
projets pour le programme de soutien aux politiques familiales municipales ; 
 
 Il est proposé par monsieur François Veilleux  
 Appuyé par monsieur Mario Perron  et résolu à l’unanimité : 
 
 QUE la Ville de Beauceville procède au dépôt d’une demande d’aide 
financière pour la mise à jour de sa politique familiale municipale ainsi que son plan d’action 
associé ; 
 
 QUE les travaux soient réalisés sous la coordination de la MRC Robert-Cliche, 
en partenariat avec les autres municipalités participantes du territoire ; 
 
 QUE monsieur Félix Nunez soit le représentant autorisé pour signer les 
documents relatifs à cette demande pour la Ville de Beauceville; 
 
 QUE monsieur Bernard Gendreau  soit la personne élue responsable des 
questions familles au sein de la Ville de Beauceville 
 
Correspondance 
 
Affaires nouvelles 
 
 
Période de questions 
 
Quelques questions sont posées de la part des gens dans la salle concernant le service de taxi et 
aussi concernant l'asphaltage du secteur Poulin & Bizier 
 

8. LEVÉE OU AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
R-2018-10-6181:   Levée ou ajournement de la séance 
 
 Il est proposé par monsieur Bernard Gendreau   
Et résolu à l'unanimité  
 
 QUE la séance soit levée. 
 
 
 
 
    
MADELEINE POULIN, Greffière  LUC PROVENÇAL, Maire 
 
 
 
 


